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DELIBERATION n° 98-166 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise

de l’évolution des dépenses pharmaceutiques

(JOPF du 29 octobre 1998, n° 44, p. 2264)

Modifiée par :

· Délibération n° 2003-164 APF du 9 octobre 2003 ; JOPF du 23 octobre 2003, n° 43, p. 2875

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-62 AT du 23 mai 1995 approuvant le plan 95-99 pour la santé en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la réglementation applicable en matière de protection sociale généralisée ;

Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ainsi que les établissements privés dispensant des soins ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 89-15 AT du 13 avril 1989 portant création du conseil territorial de la santé publique ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n° 97-145 APF du 13 août 1997 portant création d’une commission dénommée “observatoire polynésien de la santé” ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu l’avis du 26 août 1998 du conseil territorial de la santé publique ;

Vu le rapport n° 107 CESC du 30 mai 1998 ;

Vu l’avis du 2 septembre 1998 du conseil de la protection sociale et de l’action sociale ;

Vu l’arrêté n° 1309 CM du 1er octobre 1998 soumettant cinq projets de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1216-98 APF/SG du 8 octobre 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 154-98 du 13 octobre 1998 de la commission des affaires sociales ; 

Dans sa séance du 15 octobre 1998,

Adopte :

Article 1er (remplacé, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 1er).— Objet
Dans le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française et en application du plan pour la santé 2001-2005, la présente délibération a pour objet d’instaurer les instruments qui concourent à la définition d’une politique du médicament, afin de garantir la qualité des soins et le droit à la santé pour tous, compte tenu des ressources financières des régimes de protection sociale.

Art. 2 et 3.- (abrogés, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 2)

Art. 4 (remplacé, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 3).— De la prescription des médicaments

Toute ordonnance comportant une prescription de médicaments ou de produits pharmaceutiques doit être rédigée après examen du malade.

Elle doit indiquer lisiblement :

-
les nom et prénom, la qualité et, le cas échéant, la qualification ou le titre du prescripteur, son code, son adresse, sa signature et la date à laquelle l’ordonnance a été rédigée ;

-
la dénomination du médicament ou du produit prescrit, sa posologie et, le cas échéant, son mode d’emploi ;

-
pour chacun des médicaments prescrits, la posologie et la durée du traitement ou le nombre d’unités de conditionnement ;

-
pour un médicament classé dans la catégorie des médicaments à prescription initiale hospitalière, la date à laquelle un renouvellement de la prescription doit être effectué par le médecin hospitalier lorsque l’autorisation de mise sur le marché le prévoit ;

-
les nom et prénom (au moins un de ceux figurant sur la carte d’assuré social), ainsi que le sexe et l’âge du malade;

-
ainsi que, pour les mineurs de moins de 16 ans, leur poids.

A défaut, les prescripteurs pourront être sanctionnés selon des modalités fixées conventionnellement avec les régimes de protection sociale et les prescriptions ne pourront faire l’objet d’une prise en charge par les régimes de protection sociale territoriaux.

Les prescriptions de médicaments se font de préférence en dénomination commune internationale (D.C.I.).

Art. 4 bis (inséré, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 4).— Du respect de la prescription des médicaments
Le pharmacien ne peut dispenser un médicament ou produit autre que celui qui a été prescrit qu’avec l’accord exprès et préalable du prescripteur, sauf en cas d’urgence et dans l’intérêt du patient.

Toutefois, il peut dispenser par substitution à la spécialité pharmaceutique prescrite, à condition que le prescripteur n’ait pas exclu cette possibilité, pour des raisons particulières tenant au patient, par une mention expresse portée sur la prescription :

-
une spécialité du même groupe générique figurant au “répertoire des groupes génériques dans le cadre de la substitution” établi par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS) ou,

-
une spécialité essentiellement similaire figurant au “guide des équivalents thérapeutiques - spécialités pharmaceutiques par dénomination commune internationale (D.C.I.)” établi par la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS).

En cas de substitution, le pharmacien doit inscrire sur la prescription :

-
le nom du médicament ou du produit délivré ;

· la forme pharmaceutique, si celle-ci diffère de celle du médicament prescrit ;

-
le nombre d’unités de prise de la forme substituée correspondant à la posologie du traitement initialement prescrit.

Art. 5 (remplacé, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 5).— De la dispensation des médicaments
Lorsqu’une spécialité pharmaceutique est présentée sous plusieurs conditionnements, le pharmacien est tenu de délivrer aux ressortissants le conditionnement le plus approprié à la posologie et à la durée du traitement prescrit.

Il ne peut être délivré en une seule fois une quantité de médicaments correspondant à une durée de traitement supérieure à 28 jours dans le cadre de la plus stricte économie.

Toutefois, la délivrance des médicaments dont la dispensation n’est pas restreinte, peut être effectuée pour une durée de 12 semaines, uniquement pour les ressortissants résidant dans une île ne disposant pas d’officine.

Les médicaments contraceptifs peuvent être délivrés pour une durée de 12 semaines.

La vignette de tout produit délivré sans prescription médicale ainsi que celle de tout produit fourni à un établissement de santé et inclus dans le prix de journée ou dans la dotation globale de financement de cet établissement, doit être obligatoirement estampillée par le pharmacien.”

Art. 6.— Transmission des éléments de facturation

Les pharmaciens communiquent les éléments de facturation par support informatique, selon des modalités définies en accord avec l’organisme de gestion des régimes de protection sociale.

Art. 6 bis (inséré, Dél n° 2003-164 APF du 9/10/2003, art. 6).— De la prise en charge des médicaments par les régimes de protection sociale territoriaux
Les médicaments sont pris en charge dans les conditions particulières à chaque assurance sur la base des frais exposés par les assurés, conformément au tarif réglementairement applicable en Polynésie française et sur présentation des prescriptions tarifées par le pharmacien.

Les ressortissants du R.S.T. bénéficient de médicaments gratuits délivrés par les formations sanitaires relevant de la direction de la santé, à l’exclusion de leur service d’hospitalisation, pour les prescriptions faites au sein de ces structures.

Dans les formations hospitalières publiques, seuls les médicaments à usage réservé aux hôpitaux, prescrits par des médecins hospitaliers, pour des soins externes, et délivrés par la pharmacie de l’hôpital sont pris en charge dans les conditions prévues par les régimes.

Pour les spécialités pharmaceutiques dont le code C.I.P. est compris entre 3.000.000 et 3.999.999, ne donnent lieu à prise en charge que celles dont le service médical rendu (S.M.R.) est égal à la classification A, B ou C (respectivement S.M.R. majeur, important ou modéré).

Dans ce cadre, à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de la présente délibération, ne seront admises à la prise en charge que les nouvelles spécialités pharmaceutiques commercialisées apportant une amélioration du service médical rendu (A.S.M.R.) inférieure à 3.

Cette dernière mesure ne s’applique pas :

-
aux spécialités du même groupe générique figurant au “répertoire des groupes génériques dans le cadre de la substitution” établi par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS) ou,

-
aux spécialités essentiellement similaires figurant au “guide des équivalents thérapeutiques – spécialités pharmaceutiques par dénomination commune internationale (D.C.I.)” établi par la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (C.N.A.M.T.S.).

Concernant les spécialités pharmaceutiques commercialisées avant la publication de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française, une révision de leur prise en charge sera effectuée année par année en partant de 2003 sur la base du service médical rendu (S.M.R.) et du prix.

A cette fin, est instituée une “commission de prise en charge du médicament” chargée de donner un avis sur l’admission à la prise en charge par la Caisse de prévoyance sociale des spécialités pharmaceutiques.

Cette commission est composée des membres suivants ou de leurs représentants :

-
un praticien conseil de la C.P.S., désigné par le directeur de la caisse, en qualité de président;

-
deux personnes désignées par le Président du gouvernement sur proposition des ministres en charge de la solidarité et de la santé;

-
un médecin du secteur privé, désigné par le ou les syndicats représentatifs de la profession;

-
un pharmacien du secteur privé, désigné par le ou les syndicats représentatifs de la profession.

Le secrétariat et la convocation de la commission sont assurés par la Caisse de prévoyance sociale.

La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de la moitié au moins de ses membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

La commission peut entendre à titre consultatif toute personne considérée comme experte.

La commission peut fixer ses règles de fonctionnement interne.

La commission statue dans un délai d’un (1) mois à compter de sa saisine.

Ses avis, qui ne sont pas révisables dans un délai d’un (1) an, sauf innovation thérapeutique, sont transmis après avis des régimes de protection sociale territoriaux, au conseil des ministres qui fixe par arrêté, la liste des médicaments admis à la prise en charge.

La prise en charge des spécialités pharmaceutiques s’effectue sous la forme du tiers-payant dans les conditions définies par conventions passées avec la Caisse de prévoyance sociale.”

Art. 7.— Dispositions finales

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 1er janvier 1999, à l’exclusion des articles 2, 3 et 6 de la présente délibération, dont les modalités seront mises en œuvre au plus tard le 1er juillet 1999.

Art. 8.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

Secrétariat Général du Gouvernement


